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Le Conseil d’Administration, légalement convoqué, s’est réuni à Lille (Opéra de Lille) 
 
DATE DE 
CONVOCATION 
 
Le 25 mai 2023 
 

MEMBRES PRÉSENTS 
ABSENTS 

REPRÉSENTÉS 
ABSENTS 

Madame Martine Aubry  X  
Madame Catherine Morell-Sampol  X  
Monsieur Arnaud Taisne  X  
Monsieur Sébastien Duhem   X 

NOMBRE DE MEMBRES 
 
EN EXERCICE 
 
 
 
PRÉSENTS 
 

 
 
 

REPRÉSENTÉS 
 

 
 
 
VOTANTS 
 

 
 

Madame Delphine Blas   X 
Madame Sylviane Delacroix X   
Madame Mélissa Camara  X  
Madame Vanessa Duhamel X   
Monsieur Alain Cambien  X  
Monsieur Michel Delepaul X   
Monsieur Patrick Geenens X   
Monsieur Jacques Ducrocq   X 
Monsieur Jean-Paul Mulot  X  
Monsieur Grégory Tempremant X   
Monsieur François Decoster X   
Monsieur Sébastien Chenu   X 
Monsieur Georges-François Leclerc  X  
Monsieur Hilaire Multon X   
Monsieur Jan Vandenhouwe  X  
Monsieur François Martin X   
Madame Kamala Cranganore X   
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N° 2023-06-288 : Approbation du procès-verbal du Conseil d’administration du 22 mars 2023 
 
 
Délibération n° 2023-06-288 du 9 juin 2023 du Conseil d’administration de l’EPCC « Opéra de Lille », 
 
Conformément aux lois n° 2002-6 du 4 janvier 2002 et n°2006-723 du 22 juin 2006, relatives à la création 
d'établissements publics de coopération culturelle, et à leurs fonctionnements,  
 
Conformément aux décrets n° 2002-1172 du 11 septembre 2002 et n° 2007-788 du 10 mai 2007 relatifs aux 
établissements publics de coopération culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des 
collectivités territoriales, 
 
Conformément à l’arrêté préfectoral du 4 décembre 2007, portant création de l’EPCC Opéra de Lille, 
 
Il est proposé au Conseil d’administration d’approuver le procès-verbal de la séance du Conseil d’administration 
du 22 mars 2023. 
 
 
Après en avoir délibéré le Conseil d’administration décide à l’unanimité d’approuver le procès-verbal de la 
séance du Conseil d’administration du 22 mars 2023. 
 
 
 
Régulièrement publié et transmis en Préfecture le …………………... 
 
Fait à Lille le 9 juin 2023 
La Présidente du Conseil d’administration de l’Opéra de Lille 
 
 
 
 
Marie-Pierre Bresson 
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MEMBRES PRÉSENTS 

 
Ville de Lille 
Marie-Pierre Bresson, Adjointe au Maire  
Delphine Blas, Conseillère municipale  
Sylviane Delacroix, Adjointe au Maire  
Vanessa Duhamel, Conseillère municipale 
Catherine Morell-Sampol, Adjointe au Maire 
Marielle Rengot, Adjointe au Maire 
Nathalie Sedou, Conseillère municipale 
 

MEL 

Alain Cambien, Conseiller métropolitain  
Jacques Ducrocq, Conseiller métropolitain 
Marie-Noëlle Nirel, Conseillère métropolitaine 
 

Région Hauts-de-France 

Jean-Paul Mulot, Conseiller régional  
Grégory Tempremant, Conseiller régional 
François Decoster, Vice-Président Culture, patrimoine, langues régionales et relations 
internationales  
 

État 

Hilaire Multon, Directeur régional des Affaires Culturelles des Hauts-de-France 
 
Personnalités qualifiées 

Jacqueline Bruckert, Enseignante dans le cadre de formations au Diplôme d’Etat musique et danse 
dans différents pôles d’enseignement supérieur 
 

Représentants du personnel  

Anne Salamon, Chargée de production 
Olivier Desse, Régisseur général  

 

MEMBRES REPRÉSENTÉS 

Sébastien Duhem donne pouvoir à Marie-Pierre Bresson  
Patrick Geenens donne pouvoir à Alain Cambien  
Marie Lavandier donne pouvoir à Hilaire Multon  
 

ASSISTENT ÉGALEMENT À LA RÉUNION 

Thomas Ceugnart, Directeur des arts du spectacle et de la musique (Ville de Lille) 
Cassandre Deweine, Directrice culture tourisme (MEL) 
Natasa Bogovac, Chargée de mission musique et projets transversaux (MEL)   
Charlotte Bonnerot, Chargée de mission à la Direction de la création artistique et des pratiques 
culturelles (Région Hauts-de-France) 
Nicolas Guinet, Conseiller musique (DRAC Hauts-de-France) 
Caroline Sonrier, Directrice de l’Opéra de Lille 
Euxane de Donceel, Directrice administrative et financière de l’Opéra de Lille  
Frédéric Antrop, Agent comptable de l’Opéra de Lille 
Emilie Dujardin, Assistante de la Direction administrative et financière de l’Opéra de Lille  
Catherine Marcin, Secrétaire de Direction de l’Opéra de Lille 

DocuSign Envelope ID: B03C50C4-9F8D-4499-8159-0F2509D79BEF



OPÉRA DE LILLE   
4 

Le 22 mars 2023 à 14 heures 10, le Conseil d’Administration de l’Opéra de Lille s’est régulièrement tenu. 
Le quorum étant atteint, Marie-Pierre Bresson ouvre la séance. 

1- APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 
7 DECEMBRE 2022 

En l’absence d’opposition ou d’abstention, le procès-verbal de la réunion du Conseil 
d’administration du 7 décembre 2022 est approuvé à l’unanimité. 

FINANCES 

2- DECISION BUDGETAIRE PORTANT VIREMENT DE CREDITS DE DEPENSES IMPREVUES 
EN 2022 

Euxane de Donceel indique que ce point technique vise à régulariser des écritures prises au moment de 
la clôture comptable de l’exercice 2022 qui n’auraient pu ni être anticipées ni prises en compte lors d’une 
décision modificative antérieure. Le chapitre « 022 – dépenses imprévues » permet une certaine 
souplesse dans la gestion de l’activité de l’établissement, mais ce type de décision doit être approuvée 
a posteriori par le Conseil d’administration.  

En l’absence d’opposition ou d’abstention, la décision budgétaire 202202_DECBUDG portant 
virement de crédits de dépenses imprévues en 2022 est confirmée à l’unanimité. 

3- APPROBATION DES COMPTES 2022 

Marie-Pierre Bresson rappelle que la situation budgétaire difficile de l’Opéra a déjà été présentée lors 
d’un précédent Conseil d’administration. Néanmoins, celle-ci s’avère moins critique que prévu grâce à 
l’excellente gestion opérée par la Direction, mais aussi au soutien de la DRAC qui a permis d’éviter une 
situation qui aurait pu être plus difficile. En outre, la structure relativement légère de l’établissement lui 
permet d’être dans une situation moins dramatique que d’autres opéras français. Toutefois, ceci n’exclut 
pas une réflexion de fond ni un constat difficile, même s’il y a un léger mieux sur la reprise d’activités. 

Euxane de Donceel précise que les membres du Conseil d’administration ont reçu un rapport financier 
et un tableau analytique de l’activité à l’intérieur duquel sont distingués les recettes propres et les 
subventions publiques pour les produits, et les dépenses du TOM et l’activité artistique pour les charges. 

Voté à l’équilibre en décembre 2021, l’exercice 2022 s’est finalement avéré être déficitaire dès les 
premiers mois de l’année, dans un contexte d’inflation et de crise du marché de l’emploi, situation se 
confirmant sur le 2ème semestre avec, lors du Conseil d’administration de décembre 2022, un déficit 
prévisionnel fixé à 443 000 euros. Or à la clôture de l’exercice, le déficit réel se situe finalement à 
341 000 euros, ce qui est une satisfaction partielle. Cette baisse du déficit par rapport aux prévisions 
s’explique par les efforts menés par les équipes, la quête de nouvelles sources de recettes, et l’aide 
exceptionnelle de la DRAC. Il convient toutefois de signaler que le déficit prévisionnel pour 2023 est fixé 
à 535 000 euros.  

Recettes 
Les recettes de l’établissement sont constituées par les financements publics et les ressources propres. 

Les financements publics fournis par la Ville, la MEL, la Région et l’État demeurent stables. La DRAC 
verse toujours en sus des contributions et des subventions de fonctionnement 200 000 euros dans le 
cadre du dispositif Finoreille et la Ville 5 000 euros au titre de la politique d’accessibilité. En outre, les 
subventions « au projet » augmentent grâce au soutien de la DRAC sur la partie énergie ainsi qu’en 
préparation de l’édition de l’ouvrage qui sera édité à l’occasion du double anniversaire de l’Opéra. 
L’Opéra a également sollicité une aide exceptionnelle de 30 000€ auprès de la Métropole pour 
développer les actions en lien avec son projet d’accessibilité et les lunettes connectées achetées en 
2021, dans le cadre d’un projet de trois ans avec des partenaires territoriaux pour l’adaptation numérique 
et l’innovation. Par ailleurs, l’Opéra a obtenu le versement d’aides à l’emploi supérieures aux attentes.  

Les recettes propres sont en légère baisse malgré des signaux positifs depuis le début de l’année 2023 
concernant le retour du public. Mais en 2022, les objectifs de billetterie fournis n’ont pas été atteints.  

DocuSign Envelope ID: B03C50C4-9F8D-4499-8159-0F2509D79BEF



OPÉRA DE LILLE   
5 

Par ailleurs, les recettes liées aux coproductions se réduisent par rapport au budget prévisionnel. Le 
Fonds de Création Lyrique a été obtenu pour une production supplémentaire par rapport au budget. 
Pour ce qui est des cessions et des tournées, leur part reste la même au sein des recettes propres 
(9%), la diminution étant neutre puisque dans le même temps, les dépenses de tournées ont aussi 
diminué. Les locations d’espace affichent une reprise qui se traduit par une croissance de 47 %. Le 
mécénat connaît également une légère recrudescence après trois exercices où il a été sous-
représenté. Enfin, la billetterie subit une perte de 122 000 euros (12 %), en raison des difficultés de 
l’Opéra à attirer de nouveau le public et du choix des spectateurs pour des places moins onéreuses.  
La rubrique « produits divers » (refacturations diverses, par exemple des frais à des établissements 
scolaires) illustre encore l’impact de la crise sanitaire, les groupes n’ayant pas pu venir autant que prévu. 
En revanche, la rubrique « autres produits » recense les reprises de provision pour congés payés, le 
crédit d’impôts spectacle vivant (39 000 euros pour Like flesh) et les produits exceptionnels (notamment 
les indemnités de Sécurité sociale) qui sont difficilement prévisibles lors de l’établissement du budget 
primitif. Il y a eu moins d’arrêts de travail liés au Covid, mais plus d’arrêts longs (congé maternité…) de 
salarié.e.s aux salaires plus élevés ce qui augmente ces indemnités. 

Dépenses 
Le budget du Théâtre en ordre de marche est en augmentation de 2,8 % par rapport au budget voté en 
décembre 2021. Par ailleurs, une politique d’économies d’énergie a été mise en place dans le cadre du 
programme RSE, si bien que l’impact de l’inflation reste modéré pour ce poste : malgré une hausse de 
24% des dépenses de chauffage, il s’élève finalement seulement à 36 000 euros. Pour information, 
depuis 2015, L’Opéra a réduit de 30% sa consommation d‘électricité et de 40% celle de chauffage. Ceci 
a évidemment un effet sur l’impact carbone mais également financier notamment avec l’inflation que l’on 
connaît. 

Le recours à des prestataires extérieurs pour palier à la vacance pendant plusieurs mois du poste 
d’administrateur système et réseaux a généré une augmentation importante des achats. 

Le loyer subit une révision de 6 500 euros et une nouvelle taxe, connue après le vote du BP, fait 
augmenter les charges de 13 900 euros. Le budget de la section « locations mobilières » a été dépassé 
en raison des frais de réparations des dégâts occasionnés par la tempête de février 2022 qui a abimé 
des kakemonos, mais aussi le local de stockage de Roncq. Ce qui a entraîné des dépenses de 
gardiennage supplémentaires pour le site de Roncq qui ne pouvait plus être fermé et pour la location 
d’un  camion nacelle pour les kakemonos.   

La masse salariale évolue très peu. L’Opéra a connu des difficultés de recrutement durant l’année 2022, 
ce qui ne semble pas se confirmer en 2023, occasionnant des renforts ponctuels sur les postes vacants. 

Les amortissements connaissent une hausse de 25 000 euros liée aux subventions reçues de l’Etat pour 
le plan de relance, ce qui n’était pas encore confirmé lors du vote du budget initial.  

Historiquement, le poste « virement de section » permettait d’effectuer un virement depuis la section 
d’exploitation vers la section d’investissement à hauteur de 19 800 euros. Il a été supprimé, dans une 
volonté de réduction des dépenses avec un budget d’investissement suffisamment doté. 
 

Les autres dépenses du TOM qui paraissent relativement élevées cette année sont constituées d’un don 
de 49 294 euros  à la Fondation de Lille, financé, d’une part, par la billetterie des premières 
représentations de Palermo Palermo et de Miramar, d’autre part, par le cachet que la compagnie du 
spectacle Palermo Palermo  a souhaité reverser  pour la première représentation.   

Les dépenses liées au développement durable se réduisent, car le Diag Décarbon’Action a été obtenu. 
Ainsi, entre juillet 2021 et juin 2022, l’Opéra a émis 852 tonnes de CO2. Une large part de ses émissions 
émane des dépenses énergétiques, même si déjà optimisées depuis 2015, et de la mobilité du public.  
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Programmation 
Caroline Sonrier fait part de l’augmentation du budget de programmation par rapport au budget primitif. 
En effet, il y a eu beaucoup d’impacts compte tenu de l’inflation, des difficultés d’emploi... et, jusqu’à 
mai 2022, l’Opéra a aussi subi les effets de la crise du Covid et a dû prévoir des infirmières, des tests de 
dépistage, en sus du coût des doublures et des intermittents nécessaires pour combler les vacances de 
postes dans le domaine technique. Dès lors, les éléments liés à la production étaient difficilement 
maîtrisables. Concernant la diffusion de captations, les répercussions de l’inflation sont également 
notables.  

La production Freitag aus Licht a engendré des dépenses plus importantes que prévu, mais les aides au 
financement ont également été plus conséquentes, entre autres celle du Fonds de Création Lyrique. Une 
captation non prévue de cette œuvre a été mise en place en collaboration avec la Philharmonie de Paris.    

Concernant la danse, le budget est en forte hausse par rapport aux années précédentes mais déjà 
annoncée lors du vote, en raison de la tenue de deux spectacles exceptionnels : Palermo Palermo et 
C(H)ŒURS, mais aussi, dans une moindre mesure, de la Belle au bois dormant du ballet de l’Opéra de 
Lyon.  

Les dépenses liées aux concerts ont un peu diminué car il a fallu réduire, en cours d’année, le budget 
2022 et cela s’est reporté sur le festival d’ouverture de l’automne initié en 2021 et qui a été réduit en 
2022. Dès lors, son budget est passé de 209 000 euros à 84 000 euros.  

Concernant le programme « Opéra pour tous », le budget dédié à Inukshuk aux étoiles (production 
Finoreille) a été augmenté en raison des dépenses nécessaires pour mener à bien cette création. Par 
ailleurs, le Happy day de février 2022 a permis de relancer l’attractivité de l’Opéra en attirant plus de 
5 000 personnes sur une seule journée. La création Ad Alta (visite chorégraphiée) présentée d’abord à 
l’occasion des journées du patrimoine, mais également au cours du mois d’octobre (et à nouveau 
pendant les vacances de février 2023) a eu un grand succès.  

En matière de productions audiovisuelles, le budget augmente de façon inquiétante en raison de la 
baisse des partenariats avec les médias. Ce sujet est un motif d’inquiétude, car cela nuit à l’attractivité 
et au rayonnement de l’Opéra, mais également aux coproductions. De plus, l’Opéra ne parvient pas à 
obtenir de financement spécifique pour les captations, ce sont donc des budgets pris sur l’artistique. 

Les dépenses de communication ont du augmenter, compte tenu des efforts énormes déployés pour 
attirer davantage de public. Les dépenses liées à l’accueil du public et aux réceptions ont augmenté 
également. Cette hausse s’explique par la perte du partenariat depuis 2020 avec l’enseigne Méert, qui 
facture désormais ses prestations au réel.  

En conclusion, le budget reste déficitaire et est marqué par une gestion complexe. Des réductions 
d’activité, déjà annoncées, auront lieu en 2023 et 2024, même si pour le moment, le déficit 2022 
représente moins de 3 % de l’ensemble du budget. Ainsi, en 2023, seulement trois opéras seront 
proposés (au lieu de quatre habituellement), et aucune représentation publique n’aura lieu entre le 
15 octobre et le 25 novembre (hors concerts du mercredi). D’autres maisons décident de périodes de 
fermeture ce que l’Opéra de Lille refuse. Toutefois, des locations d’espaces sont prévues pour obtenir 
des recettes supplémentaires. 

Cette situation est donc très préoccupante pour l’avenir, et la visibilité reste très réduite. L’objectif est de 
m le fonds de roulement à son seuil minimal à fin 2025, ce qui signifie une activité en 2023 et 2024 
réduite, tout en gardant une proposition diversifiée. 

Frédéric Antrop indique que le compte de gestion a été approuvé par la DRFIP le 24 février 2023 et 
déclaré conforme à la nomenclature M4. Concernant la section de fonctionnement, les dépenses réelles 
de 2022 sont réalisées pour un montant net de 12,937 millions d’euros. Ce chiffre représente une 
réalisation des crédits votés à hauteur de 98,5 %. Par ailleurs, les recettes sont réalisées à hauteur de 
101 % des prévisions budgétaires, correspondant à 12,807 millions d’euros. Ces chiffres traduisent une 
bonne maîtrise du budget et sa sincérité pour la partie fonctionnement. En outre, les opérations d’ordre 
sur la section de fonctionnement aboutissent à un déficit de 341 091,64 euros.  
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On constate une augmentation des recettes de billetterie et des produits exceptionnels et une diminution 
des atténuations de charges ce qui amène à une augmentation des recettes, toutefois cela est dû à l’effet 
Covid.  

Concernant la section investissement, les dépenses budgétées ont été réalisées à hauteur de 
185 401,28 euros, soit 93,8 % des autorisations votées. Elles sont majoritairement financées par les 
ressources propres de l’Opéra. Les ressources en investissement sont supérieures aux emplois, à 
hauteur de 49 344,04 euros. 

Les comptes ont été arrêtés au 31 décembre 2022. Le solde bancaire représentait alors 1,56 million 
d’euros, en baisse par rapport à l’année précédente qui était de 2,62 millions d’euros au 31 décembre 
2021. Ces montants permettaient de faire face à l’intégralité des dettes de l’Opéra qui s’élèvent à 1,27 
million d’euros.   

En outre, les pièces budgétaires émises par l’Opéra revêtent une très bonne qualité. Ainsi, sur 
5 560 mandats et titres émis en 2022, seulement huit ont été jugés non conformes. Il convient donc de 
souligner le bon travail fourni par les équipes.  

Marie-Pierre Bresson remercie toutes les équipes pour l’excellence du travail fourni.  

Euxane de Donceel ajoute que comme chaque année, un document contenant des chiffres-clés de 
fréquentation, de nombre de concerts etc de la saison et des saisons antérieures est fourni. 

Hilaire Multon se réjouit de la qualité du travail fourni sur le plan artistique et financier dans un contexte 
contraint. Les surcoûts, liés au fonctionnement et notamment à l’énergie, ont été très bien maîtrisés avec 
un engagement assez volontariste sur les questions de décarbonation. Il annonce qu’un groupe de travail 
sera mis en place au sujet des mobilités, de la décarbonation et de la production dans les maisons 
lyriques et les maisons d’opéra. Le Ministère a récemment annoncé un certain nombre d’aides ; pour 
l’Opéra de Lille elle a été très faible, (12 000€ pour 2023, qui représentent 30 % de ses surcoûts 
énergétiques, puisque  extrêmement bien maîtrisés. Toutefois la question est celle du modèle en devenir. 

Il remercie au nom de l’Etat l’Opéra pour la qualité de la gestion et l’esprit de responsabilité qui l’a 
emporté, souligne l’engagement de l’Opéra dans le domaine chorégraphique et rappelle que la DRAC 
consolidera son travail auprès de Finoreille. Mais ajoute qu’une vigilance s’impose face aux surcoûts liés 
à la surveillance.  

Nathalie Sedou salue le travail mené sur les dépenses en matière d’énergie. Toutefois, elle constate une 
hausse des coûts de nettoyage et de sécurité, dépense qui n’est pas directement liée à l’activité de 
l’Opéra et qui amène à réfléchir sur le rôle de l’art et de la culture. Elle s’enquiert des raisons pouvant 
expliquer le doublement des produits exceptionnels. Par ailleurs, elle se demande si le non-
remplacement des arrêts maladie/maternité relève d’une volonté de l’établissement. Elle souhaiterait 
aussi que les dépenses de la section « activités » soient plus détaillées comme c’est le cas pour le théâtre 
en ordre de marche. Enfin, elle se demande si l’année 2019, avec un même nombre de représentations, 
des financements publics très légèrement inférieurs et des charges moins élevées était économiquement 
favorable par rapport à l’année 2022.  

Euxane de Donceel explique que la salariée en congé maternité n’a jamais pu être remplacée même 
après trois publications de l’offre d’emploi. Finalement, un CDD a été conclu avec une salariée qui a 
assuré des tâches d’assistanat administratif. En aucun cas l’Opéra n’a cherché à faire des économies 
en ne remplaçant pas les salariés absents. Concernant les produits exceptionnels, il s’agit des 
remboursements de sécurité sociale d’un congé maternité, d’un arrêt de travail assez long (suite à un 
grave accident de vélo) et une maladie longue de personnels aux salaires plus élevés. 

Caroline Sonrier estime que l’année 2019 avait été profitable sur le plan économique, mais que le mur 
inflationniste a lourdement impacté l’Opéra dès 2022. D’ailleurs, certaines structures ont pris le parti de 
programmer des solos ou des spectacles réunissant moins d’artistes afin de réduire les dépenses. 
Toutefois, une telle décision constituerait pour l’Opéra un signal terrible. En outre, les dépenses 
nécessaires aux opéras sont toujours élevées et quasiment impossible à réduire.  
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Dès lors, la tenue de seulement trois spectacles l’année suivante permettra de réduire les coûts. Enfin, 
les coproductions sont très difficiles à trouver, et le recours aux locations, moins coûteuses, s’amplifie.  

Euxane de Donceel souligne qu’une reprise de provision de 400 000 euros a eu lieu en 2019, ce qui avait 
alors bénéficié au budget et des exonérations de charges liées au Covid en 2020 et 2021, que l’on ne 
retrouve donc pas en 2022 

Nathalie Sedou s’interroge sur les raisons pouvant expliquer les difficultés à mettre en place des 
coproductions après le Covid. Elle cite une tribune récente du Monde qui dresserait un constat peu 
flatteur sur la gestion des opéras.  

Caroline Sonrier rejette la vision totalement irréaliste proposée par l’auteur de cette tribune, et suggère 
la lecture de son rapport à ce sujet.  

Caroline Sonrier répond que les coproductions sont anciennes, et certaines programmées en 2023 
étaient prévues pour être présentées durant la crise du Covid.  Les reports de toutes les maisons 
d’Opéras créent un « embouteillage » et, pour faire des économies, les locations sont privilégiées. 

Nathalie Sedou demande si le nombre plus faible de productions est compensé par une augmentation 
des représentations, comme le préconise son rapport, et si l’objectif est de revenir au niveau de billetterie 
observé avant la crise sanitaire ou de compenser par des subventions publiques ?  

Concernant la billetterie, sur la saison 2023-2024, le nombre d’opéras mais aussi  de représentations 
sera réduit, car les recettes de billetterie ne couvrent pas les coûts d’une représentation. Bien que 
difficiles, des choix, ou plutôt des « non choix », doivent être réalisés conduisant à renoncer 
provisoirement à certains types d’objectifs comme la mise en place de longues séries de représentations 
et des créations. L’équilibre de la saison a donc été difficile car Le public ne doit pas pâtir des questions 
de budget.  

Pour la demande de budget détaillé, cela peut être envisagé par exemple en 3 lignes distinctes : la 
création-fabrication (décors, costumes…), les le coût plateau et l’exploitation technique. 

Jacques Ducrocq remarque que le public de l’Opéra provient à 80 % de la MEL et à 50 % de la Ville de 
Lille et se demande s’il ne devrait pas être un outil de transmission de notoriété du territoire vers la France 
entière, voire les pays voisins ? Il trouve que c’est une caractéristique très habituelle du secteur culturel 
de la MEL sauf l’Orchestre National de Lille, d’être « mélo centré ». 

Caroline Sonrier précise que l’ONL assure des tournées, ce qui n’est pas possible pour un opéra. Elle 
objecte qu’une action en région est menée différemment envers le public qui se déplace difficilement. Le 
programme Finoreille dispose de 18 ateliers en région, l’Opéra propose des bus-opéra, et les 
retransmissions participent également à cette inclusion. En outre, l’Opéra travaille avec des 
établissements scolaires de toute la région, toutefois dans la limite d’un temps de trajet adapté.  

Elle souligne que l’Opéra de Lille est plus petit que les autres opéras français avec un budget évidemment 
inférieur. Toutefois, grâce à son projet différent proposant des opéras baroques, des créations, etc., il 
attire les professionnels du secteur et beaucoup de presse. Les captations participent également de ce 
rayonnement national et international. Les productions de l’Opéra de Lille continuent d’être régulièrement 
reprises partout en France et à l’étranger, même s’il n’est pas possible de mettre en place un système 
de tournées à l’instar des orchestres. Enfin, le public se renouvelle de 20 à 30 % chaque année, grâce 
au travail des équipes de relations avec les publics.  

Jacques Ducrocq estime que la proximité de Bruxelles et Paris constitue à la fois un inconvénient et un 
avantage. Le tourisme lillois étant axé sur le court-séjour, n’est-il pas possible d’inclure une entrée à 
l’Opéra dans des pass ou des offres ?  

Cassandre Deweine rappelle qu’une telle tâche incombe plutôt aux Offices de tourisme.  

Caroline Sonrier précise que des actions sont menées en ce sens. Cependant, le tourisme tend 
également à s’axer sur des séjours de dernière minute, ce qui rend difficile l’intégration de  spectacles. 
Des partenariats ont déjà été par le passé conclus avec des hôtels, toutefois sans effet.  
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Elle ajoute qu’une fois par mois l’Office du tourisme propose la formule d’assister à un concert du 
mercredi à 18h et d’effectuer une visite de l’Opéra. 

Marielle Rengot félicite les équipes de l’Opéra pour leur travail et se réjouit que le public de la MEL 
représente 80 % du public. Toutefois, elle souhaiterait savoir ce qu’il en est des publics scolaires ; sont-
ils de retour ?  

Caroline Sonrier explique que l’accueil des scolaires était encore difficile en fin d’année 2022 mais que, 
depuis le début 2023, cela a repris.  

Nathalie Sedou suggère la conduite d’une enquête détaillée sur le public, éventuellement en recourant à 
des étudiants.  

Caroline Sonrier souligne le coût important d’une telle enquête, d’autant que l’Opéra en a réalisé une en 
2017 en lien avec le syndicat national des Forces Musicales. Même si le niveau d’affluence constaté 
depuis le début de l’année 2023 est au-delà des prévisions, elle pense qu’il serait utile d’en mener une, 
toutefois le coût financier est à prendre en compte. Enfin, il lui semble plus pertinent de faire appel à des 
équipes professionnelles pour mener une étude d’ampleur qu’à des étudiants.  

Marie-Pierre Bresson signale que le contexte économique et politique se dégrade avec l’après Covid, la 
guerre, l’inflation…, ce qui engendre un changement profond. Les difficultés de l’Opéra sont structurelles, 
si bien qu’il faut s’interroger sur son rôle et ses missions. L’Opéra a fait le choix de mettre en place une 
programmation « dégradée », et de maintenir son activité d’éducation artistique et culturelle.  

Elle ajoute que le tourisme de patrimoine reste important pour le bâtiment, notamment à l’occasion des 
Journées du patrimoine, et que l’Opéra est un outil d’attractivité dans le cadre des congrès qui se tiennent 
à Lille Grand Palais et qui se planifient bien en amont.   

Enfin, il faut s’interroger sur le déplacement du public ; elle indique que certains établissements mettent 
en place des partenariats ou des offres pour favoriser leur mobilité, à Nantes notamment ou localement 
avec l’Aéronef, sans soutien en contrepartie de la MEL pour financer ces actions.  

 En l’absence d’opposition ou d’abstention, le Conseil d’administration à l’unanimité : 

- constate les identités de valeur entre le Compte administratif et le Compte de gestion, 
- adopte le Compte administratif et le Compte de gestion pour l’exercice 2022 
- affecte : 

o le solde cumulé de la section d’exploitation (1 337 978,80€) en report à nouveau 
(affectation au compte 002) 

o le solde cumulé de la section d’investissement (29 966,38€) en report à nouveau 
(affectation au compte 001) 

4- MARCHES PUBLICS CONCLUS EN 2022 

Euxane de Donceel indique que les marchés publics sont abordés deux fois par an en dehors des CAO 
durant lesquels ils sont débattus et attribués. Le tableau présente les prévisions lors du vote en 
décembre 2021, la réalisation à fin 2022 ; de plus, a été transmise la liste des contrats supérieurs à 
10 000 euros.  

5- DECISION MODIFICATIVE N° 1 AU BUDGET 2023  

Euxane de Donceel indique que la décision modificative n°1 suit la clôture des comptes et permet aussi 
d’intégrer des régularisations depuis le vote de décembre 2022.  

En l’absence d’opposition ou d’abstention, le Conseil d’administration adopte la décision 
modificative n° 1 du budget 2023 et ses annexes, équilibrée en dépenses et en recettes, pour 
chacune des deux sections,  à l’unanimité.  
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PROJET ARTISTIQUE 

6- RENOUVELLEMENT DU CONVENTIONNEMENT DE THEATRE LYRIQUE D’INTERET 
NATIONAL  

Caroline Sonrier présente le rapport relatif à ce point, et souligne l’importance de la déclaration de 
Madame la Ministre.   

Jacques Ducrocq estime que l’Opéra devrait communiquer au sujet de celle-ci.  

Marie-Pierre Bresson rappelle le rôle prépondérant de Caroline Sonrier dans le paysage lyrique national, 
et son travail reconnu partout en France.  

7- POINT D’ETAPE SUR LA RETRANSMISSION DE FALSTAFF DANS LA REGION 

Marie-Pierre Bresson indique que l’Opéra proposera une présentation décentralisée de Falstaff partout 
dans la région.  

Caroline Sonrier fait savoir que la retransmission suit la procédure habituelle, en ayant pour principale 
difficulté la captation. La production sera mise en scène par Denis Podalydès avec l’Orchestre national 
de Lille en fosse. Le but est de collaborer avec des communes de tailles moyennes pour permettre au 
public d’accéder autrement à l’opéra. Ce sont au total 22 lieux qui ont été volontaires. Par souci 
économique, la retransmission sur la place de l’Opéra a été annulée, au profit d’une diffusion au Nouveau 
Siècle.  

Parmi les 22 lieux sélectionnés figurent 11 nouveaux sites, ce qui atteste du travail de recherche des 
équipes. Les communes doivent seulement investir pour la réception du signal numérique, alors que la 
communication et les actions culturelles sont financées par l’Opéra. Le soutien de la fondation du Crédit 
Mutuel dans le cadre de ce projet est à souligner.  

François Decoster salue une belle opération, qui permet d’étendre la popularité de l’Opéra au-delà de la 
MEL, même s’il sait qu’une majorité de ce public ne se rendra jamais à l’Opéra de Lille. Il regrette toutefois 
que le sud de la région ne participe pas plus.  

Caroline Sonrier admet qu’aucun site de la Somme n’accueillera cette retransmission. malgré les 
relances. 

François Decoster suggère une prise en charge totale des coûts du dispositif par la Région pour les 
toutes petites communes. 5 communes de moins de 1 000 habitants, soit une par Département, 
pourraient par exemple être accompagnées. Il remercie à son tour toute l’équipe de l’Opéra qui a fourni 
un très bon travail dans une période exceptionnelle et ajoute qu’en 2023 il faut se réinterroger. Des 
échanges se nouent, il faut y travailler et la Région est très volontaire, réaliste et optimiste. 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

8- GRILLE TARIFAIRE DE LA BILLETTERIE POUR LA SAISON 2023-2024  

Marie-Pierre Bresson indique qu’aucune augmentation tarifaire n’a eu lieu depuis 2018, et que la hausse 
prévue reste modérée, à hauteur de 4 %. La hausse sera répartie en fonction des catégories de place.  

Euxane de Donceel explique que depuis septembre 2022, les équipes étudient les modalités de 
consommation du public, qui a tendance à réserver à la dernière minute, à se montrer plus opportuniste 
et à favoriser les places les moins onéreuses.  

Par ailleurs, les abonnements viennent d’être réintroduits pour la première fois depuis 2019, et 
bénéficient d’un plébiscite. Parallèlement, les pass sont également fortement sollicités.  

L’objectif est donc d’intégrer une hausse de 4 % sur les tarifs individuels, et en répartissant la hausse 
uniquement sur les trois premières catégories.  
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Le système d’abonnement est également revu, en aménageant le nombre de spectacles proposés selon 
la réduction du nombre de représentations. Les tarifs dédiés au public de moins de 18 ans et aux 
réservations de dernière minute n’évoluent pas.  

La répartition des places dans la salle est également être modifiée, selon les modalités présentées dans 
la grille annexée au rapport. Une telle mesure devrait favoriser la fidélisation du public, mais 
n’augmentera pas les recettes, sans qu’il y ait toutefois des pertes.  

Jacques Ducrocq estime que ce déclassement des places de catégorie 1 pourrait générer une perte de 
recettes. 

Euxane de Donceel indique que le but est de remplir des places de catégorie 1 qui restent vides 
actuellement et donc sans perte de recettes. 

Marie-Noëlle Nirel précise que la ville d’Haubourdin participe depuis sa création aux bus-opéra et qu’il 
est toujours difficile de vendre des places en 1ère catégorie car ses habitants ne sont pas très fortunés. 

Nathalie Sedou demande si le million d’euros de recettes est abandonné ? 

Caroline Sonrier précise que les modifications prévues maintiennent le même niveau potentiel de 
recettes par représentation.  

Nathalie Sedou s’enquiert du nouveau nombre de places par catégories.  

Euxane de Donceel présente la répartition des places prévues après modification :  

 Pour un opéra-concert (1 130 places) :  
- 419 places en catégorie 1 ; 
- 224 places en catégorie 2 ; 
- 213 places en catégorie 3 ; 
- 124 places en catégorie 4 ; 
- 152 places en catégorie 5.  

 
 Pour un spectacle de danse (850 places) :  

- 346 places en catégorie 1 ; 
- 190 places en catégorie 2 ; 
- 165 places en catégorie 3 ; 
- 128 places en catégorie 4 ; 
- 25 places en catégorie 5  

 

En l’absence d’opposition ou d’abstention, la grille tarifaire de la billetterie pour la saison 2023 – 
2024 est approuvée à l’unanimité.  

9- MISE A JOUR DE LA GRILLE DE LOCATION DES ESPACES  

Euxane de Donceel indique que la grille a été votée de manière pérenne il y a deux ans. Elle souligne 
que l’espace Foyer de la danse ne sera plus proposé à la location car il n’est pas très adapté, ni très 
demandé. Dans le cadre de l’anniversaire, un parquet sera installé sur le parterre pour proposer un 
espace attractif. Un tarif d’appel a été mis en place pour louer cet espace.  

Par ailleurs, l’Opéra proposer désormais aux clients et à leurs invités des visites d’une trentaine de 
minutes qui font l’objet de facturations supplémentaires.   

Enfin, elle propose d’ajouter une facturation pour dépassement horaire de 10 %.  

Nathalie Sedou s’étonne du bas tarif proposé pour l’occupation du parterre. 

Euxane de Donceel souligne que la mise en place du parquet sur le parterre diminue mécaniquement la 
jauge disponible, d’où un tarif inférieur. 
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L’objectif pour les locations d’espaces est de dépasser le chiffre d’affaires prévisionnel de 50 000 euros.  

En l’absence d’opposition ou d’abstention, les tarifs de location d‘espaces et les forfaits s’y 
rattachant sont approuvés à l’unanimité.  

10- DELEGATION SPECIFIQUE A LA DIRECTRICE  

Caroline Sonrier, dont le mandat s’arrête en juin 2025, sollicite le vote du Conseil d’asminstration afin de 
pouvoir signer certains engagements s’étendant au-delà de cette date.  

En l’absence d’opposition et avec une abstention, le Conseil d’administration autorise  la 
Directrice, Caroline Sonrier à signer des contrats et conventions dont la date de fin peut dépasser 
la date de fin de son mandat, à savoir le 30 juin 2025, dans les limites de délégations 
antérieurement définies et sans que cela n’engage l’Opéra de Lille dans des dépenses et 
responsabilités supérieures à celles habituellement réalisées, à la majorité des votants.   

  QUESTIONS DIVERSES 

 Point sur les fréquentations :  

Caroline Sonrier se réjouit de la hausse de fréquentation de l’Opéra, même si le public a évolué. À titre 
d’exemple, le titre Pelléas et Mélisande en févrierr a affiché un taux de remplissage de 99 % et le 
spectacle G.R.O.O.V.E. en mars un remplissage de l’ordre de 100 %. L’activité « Opéra Games » a 
bénéficié d’un important succès durant les vacances scolaires.  

Par ailleurs, la Commission de sécurité qui est passée le 12 décembre 2022 a émis un avis favorable et 
a félicité le service pour  la bonne tenue du bâtiment.  

 Point sur la prochaine séance du Conseil d’administration :  

Marie-Pierre Bresson annonce que le Conseil d’administration sera convoqué avant l’été et concernera 
notamment le recrutement de la nouvelle direction de l’Opéra.   

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 heures 25. 
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